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MAISON SOUVERAINE 

Départ de S. A. S. ln Princesse Ghislaine. 

S. A, S. la Princesse Ghislaine a quitté la Prin-
cipauté jeudi matin par la route, se rendant en 
villégiature en Savoie. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n0 20, du 25 Juin 
portant autorisation d'accepter un legs. 

RAINIER. III 
PAR LA °RACE i13 DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

- 	Vu le testament en date du 21 Mars 1933 de la 
Dame Jeanne Otto, veuve non remariée de M. Achille 
Nef, en son vivant sans profession, demeurant à Mo-
flac°, 15, rue Basse, déposé en la forme olographe au 
rang 'des minutes de Mu  Jean-Charles Rey, notaire; 

Vu l'article 178 du Code Civil; 
Vu la Loi no 56 du 29 Janvier 1922 sur les Fon-

datiOns; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration, 

de la Fondation Hector Otto, en date du 19, Février 
1946 et la demande présentée par son Président en 
date du 12 Juin 1948 .en vue d'obtenir Vautorisation 
d'accepter le legs fait à cette Fondation par, la Darne 
Veuve Jeanne Nef; 

Vu l'avis émis par la Commission de Survell. 
tance des Fondations en date du 18 Février 1949; 

Vu la .délibération du Conseil de Gouvernetnett 
en date du 14 Juin 19,49; 

Notre Conseil d'État entendu, 

19495 
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Avons Ordonni et Ordonnons: 

Le Président du Conseil d'Administration de la 
Fondation Hector Otto est autorisé à accepter, au 
nom de cette institution, le legs consenti à ladite 
Fondation par la Dame veuve Jeanne Nef, suivant 
son testament susvisé. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sônt char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq 
Juin mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

- Le Secrétaire d'État, 
A. MIN. 

Iromeumee 	 

Ordonnance Souveraine no 21, du 25 juin 1949 
portant autorisation d'accepter un legs. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament en date du 14 Juin 1940 de la 
Dame Hélène Konstantinovie, veuve non remariée de 
M. James Anderson, en son vivant sans profes§ion, 
demeurant à Monaco54, Boulevard du Jardin Exo-
tique, déposé en la 'forme olographe au rang des 
minutes de Mo Auguste Settimo, notaire; 

Vu l'article 778 du Code Civil; 
Vu la Loi no 56 du 29 Janvier 1922 sur les Fonda-

tions; 
Vu les délibérations du Conseil d'Administration 

de la Fondation Hector Otto en date du 8 Juillet 1947 
et 19 Octobre 1948 et la demande présentée par son 
Président le 24 Octobre 1948 en vue d'obtenir l'auto-
risation• d'accepter le legs fait à cette fondation par 
la Dame veuve Hélène Anderson; 

Vu l'avis émis par la Commission de Surveillance 
des Fondations en date du 18 'Février 1949; 

Vu la délibération du Cônseil de Gouvernement 
en date du 14 Juin 1949; 

Notre Conseil d'État entendu, 

Avons Ordonné et Ordonnons': 

Le Président du Conseil d'Administration de la 
Fondation Hector Otto est autorisé ,à accepter, au 
nom de cette institution, le legs consenti à ladite Fon-
dation par la Dante Hen° Anderson suivant- son 
testament susvisé. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq 
Juin mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. MÉL1N. 

Ordonnance Souveraine n° 22, du 25 Juin 1 949) 
portant autorisation d'accepter et de porter une 
décoration étrangère., 

RAINIER III, 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles; .  

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Jacques Reymônd, Conseiller de Gouverne-

ment pour les Finances et l'Économie Nationale, est 
autorisé à accepter et à porter les insignes.  de Che-
valier de l'Ordre de la Légion d'Honneur qui lui ont 
été conférés par S. Exc. le Président de la République 
Française. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chan-
celier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq 
Juin mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. MI3LIN, 

Ordonnance Souveraine n° 29, du 2'7 Pie 1949) 
conférant l'honorariat à un ancien Ministre 
Plénipotentiaire. 

RAINIER III, 	• 

PAR LA ()RACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO, 

Avons Ordonné et Ordonnonè 
L'honorariat est conféré à S. Exc. M, Roger Mau 

gras, ancien Envoyé Extraordinaire et Ministie Plé-
nipotentiaire en Italie, 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept 
Juin mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. »km. 

Ordonnance Souveraine n. 24. du 27 juin /949, 
portant nomination dans l'Ordre de Saint- 
Chariesi 	> 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DE DIBV 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

S. Exc. M. Roger Maugras, Ministre Plénipoten-
tiziire est nommé Commandeur de l'Ordre do Saint-
Charles. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chan-
celier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, cha-
cuti en ce' qui `le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept 
Juin mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A: M'inv. 

Ordonnance Souveraine no 5, du 3o juin 1949, 
convoquant le Conseil National en .session 
extraordinaire. 

RAINIER 
PAR LA GRACII DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance COnstitutionnelle 
du 5 Janvier 1911; 

Vu l'article .2 de l'Ordonnance Souveraine du 15 
Avril 1911 sur le Conseil National; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER, 

Le Conseil National est donvoqu6 en session' ex;• 
traordinaire le samedi 2 Juillet 1949, 

ART. 2. 
L'ordre du jour de la session est fixé ainsi -qu'il 

suit 
— Projet de budget pour l'exercice 1949, 

Projet de loi tendant au relèvement du taux 
des amendes civiles, 

— Projet de loi portant-  aménagement des droits 
de timbre, 

— Projet de loi prorogeant des délais de pies- '
- cription, 

— Projet de loi relatif aux délais de renouvelle-
ment des inscriptions de privilèges, hypothè-
ques et nantissements, 

— Projet de loi tendant accorder la qualité d'of-
ficier de police judiciaire à l'Inspecteur, Chef 
de la Police Municipale. 

ART. 3. 

La session extraordinaire prendra fin le samedi 
16 Juillet. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeurdes Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, Oen en ce qui le concerne, de la ,promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnanee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente Juin 
mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. MÉLIN, 

Ordonnance Souveraine no 26, du 30 juin 1949, 
portant nomination du Ministre d'État. 

RAINIER in, 
PAR LA °RACE' DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Mono Ordonné ot Ordonnons 

M. Jacques Rueff, Membre de l'Institut de Franco, 
Inspecteur Général des Finances, Sous Gouverneur 
Honoraire de la Banque de France, Commandeur de 
la Légion d'Honneur, mis à Noté disposition :par 
le Gouvernement de la République • Française, est 
nommé Ministre d'État de Notre Prineipauté. 	• 
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Ordonnance Souveraine no 28, du ler juillet 1949, 
portant nomination du Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances et l'Économie Nationale. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DB 1711311 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et «Hormone : 
M. Arthur CroVetto, Président de la Commission 

des Finances du Conseil National, est nominé Conseil-
ler de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
Nationale. 	 ' 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices judiciaires et Mitre Ministre d'État «int chargés,  

chacun én ce qui le côncerne, de là prointilgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le premier 
Juillet Mil neuf cent quarante-neuf. 	• 

. RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. MÉL1N. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

Arrêté Ministériel du 24 juin 1949, portant 
modification des Statuts dé la « société Moné-
gasque d'importation et d'Exportation de 
Papiers» « S. M. I. E. P. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 12 octobre 1948 par M. G. 

Thomas, administrateur de sociétés, demeurant à Monte-Carlo, 
25, Boulevard d'Italie, agissant en vertu des peuvoirs à lui confé-
rés par l'Assemblée générale extraordinaire di S actionnaires de 
la société anonyme monégasque dite «Socièté Monégasque d'Im-
portation et d'Exportation de Papiers» en abrégé e.M.I.B.P.»; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 
2 octobre 1948, portant modification des statuts; 

Vu l'ordonnance Souveraine du 5 mars 189$, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septeffibre 1907, 10 'juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 fMrier 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 Janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions .et la responsabilité des commis-
saires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.161 da 29 janvier. 1946 
réglant l'établissement du bilan 'des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 juin 
1949; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont appfouvées les résolutions de ['Assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la société anonyme monégas-
que dite «Société Monégasque d'Importation et d'Exportatioh 
de Papiers» en abrégé «S.M.I.E.P.», en date du 2 octobre 1948, 
portant modification des articles 3, 27 et 39 des statuts. 

Arr. 2. 
Ces résolutions et modifications devrom étre publiées au 

Journal de Monaco dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par les Lois no 71 du 3 Janvier 1924, n°216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonhance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART, 3. 
M. te Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'É-

conomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 

Juin Mil neuf 'cent quarante-neuf. 
P. le Ministre d'État, 

Le Conseiller de Gouvernement, 
P. NOCHÉS. 

======== 

Cette nomination aura effet du 12 Jùillet 1949. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gatIon et de l'exécution de la présente Ordonnance, 

D01111.6 en Notre Palais à Monaco, le trente Juin 
mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince ; 

Le Secrétaire d'État, 
A. MÉLIN. 

	 ,11111111111111•1111. 	 

Ordonnance Souveraine no 27, du Iorjuillet 1949 
portant détachement du Conseiller de Gouver-
nement pur les Fgnarices et l'Écônôtnie Natio-
nale. 

RAINIER III, 
PAR LA RACE D13 1)1130 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnone 
M. Sacques Reymond, Conseiller de Gouverne-

ment pour les Finances et l'Économie Nationale, est 
détaché dans les fonctions de Président du Conseil 
d'Administration, de la Société Radio Monte-Carlo. 

Notte Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier 
Juillet mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État,. 
A. MeliN. 
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INS'Ofilà/I &l'IONS DIVERSES 

Arrivée de S. Exc. M. Jaetlues Rueff, Ministre 
d'État, 

Son EXcellenee M. Jacques Rueff, Membre de l'Instilla de 
Franée,- Inspecteur -  Général des Finances, Sous4GouVerneur 
Honoraire:de-la Banque de France, mis' par le Gouvernement 
de la République Française è la dispesition de Son Altesse Sé-
rénissime le Prince Souverain pour ekercer - les fonctions de Mi-
nistre d'État de la -Principauté, est arrivé en gare de Monaco, 
accompagné de Madame Rueff et de ses enfants, le dimanche 
26 Juin. 

Il a été salué à sa' descente' de train par M. Paul Noghès, 
Conseiller de Gouvernement pour Pliitérietir, M. Jean-Marie 
Notari, Chef de Cabinet de S.A.S. le Prince, M, Pierre No-
tari, Secrétaire de Légation, Chargé de  Mission, ainsi que - par 
quelques hautes personnalités de la .Principauté. 

A son arrivée au Ministère d'État, Monsieur Rueff - a été 
reçu par M. Marcel Miette], Secrétaire Général du Ministère 
d'État, et Mnio Jammes, Secrétaire_ Particulier. 

Dans le courant de là semaine,. Son Excellence Monsieur 
Rueff, après avoir été reçu en -.audience,  particulière, le mardi 
28 Juin, par Son •Altesse Sérénissime le Prince Rainier III, a 
procédé aux visites officielles habituelles.. 

Aux termes de l'Ordonnance Souveraine eu date du Y,) Juin 
1949, le nouveau Ministre d'Êtat de la Prindipauté•prendra ses 
hautes fonctions le 12 Juillet prochain; 

itgittiQZ;11;egt 

Lycée de Garçons et Cours Secondaire de Jeunes 
Filles. 

La distribution dos prix' aux élèves du Lycée de Garçons et 
du cours Secondaire de jetineS Filles n eu lieu lé jeudi '30 Juin, 
à 9 heures du matin. 

En raison des circonstances, cette cérémonie à été des plus 
simples. Elle était présidée par M. Paul Noghès, Conseiller de 
Gouvernement point l'Intérieur, assisté de M. Louys, Directeur, 
et des Professeurs des deux établissemeats. 

Nous donnons ci-après la liste des principales récompenses 
attribuées aux meilleurs élèves : 

A — Prix décernés aux élèves qui se sont le plus 
distingués au cours de leurs études par leur• travail, 
leur conduite et leurs progrès : • 

Prix de l'Association AMiCale des Anciens et Anciennes Élèves. 
Milieu René et Untel Jacqueline, do la' Classe des Sciences 

Expérimentales. 

Prix du Conseil National. 
Mattel Jean-NM, de Mathématiques, 
et Lagneau Denise, de Philosophie. 

Prix du Conseil Orminunal. 
Cadi Marcel, de Mathématiques, 
et Dépêtris Nicole, de.Scierices Expérimentales. 

Prix d' Ilonneur 
Prix offerts par Son Excellence Monsieur le Ministre d'État. 

Lambert de'Crétneur Yitnnici- de Sciences Expérimentales,, 
et Roux Yvonne, de Première A. 

Prix offerts par la Colonie Française de Monaco. 
Berton' Marcel, de Première B, 
et Campin Christiane, de Sciences Expérimentales. 

Prix offerts par le Conseil Économique. 
Bianehéri Yves, do Mathématiques, 
et Migliardi Pauline, de Première A. 

Prix offerts par l'Alliance Française. 
Médecin René, 
et Geerts Suzy, de la Classe de Philosophie, 

Prix offerts par la Société de Conférences de Monaco. 
Battaini Antoine, de Philosophie, - 
et Bianchi Jacqueline, de Première B. 

Prix offerts par /a Section de la Ligue Maritime et Coloniale de 
France à Monaco. 

Ruau Dominique, de Première B, 
et Davy Michèle, de Philosophie. 

Prix offertpar la Réunion des Officiers de Monaco, Beausoleil et 
Communes environnantes. 

Gauberti Jean-Paul, de Mathématiques, 

C 	Prix d'Honneur Spéciaux. 
Prix offert par Paul Noghès, Conseiller de'Gouvernementjwur 

l'Intérieur, à l'élève de la classe de Sciences Expéri-
mentales qui s'est le plus distingué dans l'étude des 
Sciences Naturelles. 

Dépétris Nicole. 

Prix offert par l'Institut Océanographique à l'élève des classes 
de Seconde qui s'est le plus distingué en Géographie 
Générale «La Carrière d'un Nal/tg:lient », par S.A.S. 
le Prince Albert de Monaco. 

Noat Bernard, de Seconde À. 

Prix offerts par le Comité des Traditions LOeale.s 'aux' élèves des 
classes de Seconde qui. se  sont le plus distingués dans 
l'étude de l'Histoire de Monaco. 

'1•10at Bernard, de Seconde A, 
et Bianchéri Solange, de Seconde Moderne. 

Prix offert par le Chib Alpin »atterris à l'élève des classes supé-
rieuree qui a manifesté le plus.  d'aptitude pur l'étude 
de la géographie. 

Cell)! Jean, de Première B. 

Prix offert par la Fédération Monégasque de MM-Tennis. 
Guglielini Michel, de Seconde Moderne. 

Prix offerts par l'Association Spor'llve du Lycée aux élèves qui 
ont pis la part la plus active à la vie de l'Association. 

Médecin René, de PhilOsophie. 
et Carlevaris Eugénie, de Sixième Classique, 

Prix offert par l'Association des Anciens Élèves de' l'École de 
Dessin de Monaco à l'élève qui s'est le plus distingué 
dans l'étude du dessin. 

Laugier André, de Mathématiques. 
Prix offert par la Fédération d'Escrime Monégasque. 

Quaglia Raymond, de Cinquième 'ModetifW , 

— Prix d'Excellence. 
Classe de Philosophie, Mathérhatiques et Sciences' ,Expérimen-

tales.. 
Philosophie Lagneau Denise. 
Mathématiques Mattel Jean-Nàël, 
Sciences Expérimentales.: Luftel Jâcqueihie. .  

Classes de Première : 
Ruau Dominique, 
et Roux Yvonne. 
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Classes de Seconde : 

Section A: Noat Bernard et Michel Jeannine. 

Section B Heyraud 

Section C: Ulire-Borghini Bernard. 

Classes de i>oisiètne. 
Section A Baronl Pierre et Mouriès Jacqueline. 
Section B Lanza, Dominique. 

Classes de Quatrième : 
Puig Yves. 

Classes de Cinquième. 
Develey Ciérard, 

Section Classique : Dunk Nieole. 
Section Moderne : Combouilliaud Huguette. 

Classes de Sixième. 
Kretchgauer Jean-Bernard et Chabrol Nicole. 

Classes de Septième : 
Debernardi Jean-Charles et Bouder Michèle. 

Classes de Huitième. 
Moreau Jean-François et, ex-œquo, Constantin Josette et 
Debernardi Marie-Françoise. 

Classes de Neuvième. 
Vatrican Main et Chauvet Marie-Noëlie. 

Classes de Dixiétne. 
Heyraud Jean-Claude et Defranoux Betty. 

Classe de OnzléMe. 	. 
Spinacce Main et Revelli Marie-Paule. 

*** 

L'exposition de dessins et de travaux manuels effectués par 
les élèves a eu lieu au Lycée le dimanche 26 Lin 1949.1311e a 
été inaugurée par M. Paul Noghès', Conseiller de Gouverne-- 
nen-lent pour l'Intérieur. Le grand couloir d'emrée.était tapissé 
de dessins et orné de divers travaux manuels exécutés par les 
élèves de M. termijn, Professeur de Dessin au Lycée. Paysages, 
portraits, dénotent chez certains élèves un véritable don. Il 
nous est agréable de constater combien ces dons sont mis en 
valeur efficacement par les leçons du Maitre. 

Dans le couloir latéral se trouvaient exposés, à gauche, les 
travaux manuels exécutés par les élèves de Mne Ferrand pro-
duits de l'enseignement ménager (gâteaux, biscuits, etc.), pou-
pées, robes, Jouets pour petits enfants, boites à ouvrages, etc. 
ont fait l'admiration de tons les viSiteurs ; à droite, travaux de 
couture, broderies, fleurs en papier, dessins témoignaient du 
goût des enfants et de l'activité des mitres des classes pri-
maires. 

Fixaient tout particulièrement l'attention 
Côté filles les fleurs et les tabliers brodés de la Septième " 

(Mu°  Jane Saytour), 
les broderies et découpages des Huitième et Neuvième (Me° 

Xhrouet et MII° Campia), 
la « Corbeille fleurie », véritable chef-d'œuvre en papier, 

réalisé par les petites de la Dixième, sous la conduite de leur dy-
narnique inaltresse Mmt,  Alizard. 

Côté garçons, le dessin tenait la vedette chez les grands de 
Septième et Huitième (MM. Escarras et Champsaur), il s'asso-
ciait à d'attistiques découpages chez les petits de Mme Rogolini. 
..""Enfin, la classe enfantine de Me° Bertrand, par sa fratcheur, 
sa frise décorative réalisée en collaboration avec les élèves, ses 
tables et ses bancs uniplaees créait le « climat» dé l'école dans 
la jQle et cone-Muait une excellente propagande ph faveur de 
l'école, pour la génération den,moins.deet. ans, 

Nos bien vives félicitations à tous, mattres et élèves. 
Une mention supplémentaire à Mn° Saytour et à M. Champ-

saur qui dirigent avec autorité ét compétence les classes de Sep-
tième filles et garçons. Ils (nit obtenu l'un et l'autre un succès 
très flatteur à l'examen d'entrée en Sixième avec respectivement 
16 reçues sur 22 et 18 sur 25. 

INSERTIONS ISOALÉS ET ANNONCES 
...m.■••••••■•romma, 	 

Etude de Me AUCUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

28, avenue de la Costa, Monte-Carle 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première insertion) 

Suivant acte reçu par re Setimo, docteur en dréit, 'nôtalre 
à Monaco (Principauté) le 16 mai 1949, réitéré suivant, un autre 
acte en date du 28 Juin 1949. 

Monsieur Joseph AYACI-11, commerçant, demeurant à 
Monte-Carlo, 28, Boulevard Princesse Charlotte et Monsieur 
Rodolphe Marius VILLARD, limonadier, demeurant à Monte-
Carlo, 28, boulevard Princesse Chat-lette ont cédé à la seciét6 
en nom collectif «RISCH et FERRIER» dont le Siège social est 
à Monte-Carlo, 28;loulevard Princesse Charlotte, le fonds de 
commerce de brasserie et locaticn de vingt chambres Meublées 
exploité à Monte-Carlo, (Principauté de Monaco), 28, .BOule-
yard Princesse Charlotte. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo Settitno, notaire h 
Monaco, soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monacô, le 4 Juillet 1949. 
(Signé); A. SartrIMQ., 

Etude de Me Allatt$TE &IMMO 

Docteur en Droit, Notaire 
26, avenue de là Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE talons SOCIAUX 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Mo Settimo, 'notaire soussi-
gné le 28 Juin 1949, Monsieur Etienne Joret, représentant d'a-
limentation demeurant et domicilié à Monaco, 49, rue Plati et 
Monsieur Jean Fernand DUSSAUT, négoelant demeurant et 
domicilié 9, boulevard Prince Rainier à Monaco, ont cédé et 
transporté à Monsieur Fernand Marcel Ruile, gérant de so-
ciété, demeurant 2, rue du Soleil à Bordeaux, le tiers des droits 
sociaux ou le sixième-  de la totalité du capital social appartenant 
à chacun d'eux dans la société en non) collectif' existant entre 
eux sous la raison et la signature sociale «Joret, Destutt et Clo», 
dont le siège social est à Monte-Carlo, Hôtel des Princes, Ave-
nue de Monte-Carlo, 

Dans l'actif de cette société se trouve un fonds de commerce 
d'hôtel restaurant connu sous le nom 'd'Hôtel des Princes, situé 
avenue de Monte-Carlo à Moate-Carlo, 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo Settimo, notaire 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 4 Juillet 1949. 
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Etude de Me Avoua= SETTIMO 

Docteur en Droit, Notaire 
28, avenue de la Costa. Monte-Carlo 

Société Monégasque 
d'Importation et d'Exportation de Papiers 

(société Anonyme Monégasque) 
Siège social : 2t), avenue de la Costa, Monte-Carle 

MODIFICATION AUX STATUTS 

Aux termes d'une délibération prise à Monaco au siège so-
cial, le 2 octobre 1948, les actionnaires de la société anonyme 
dite «Société Monégasque d'Impaytation et d'Ëxpoftation de 
Papiers» à cet effet spécialement Convoques et réunis en assem-
blée générale extraordinaire, ont décidé de modifier les affidés 
3, 27 et 39 de statuts de la façon suivante: 

Article trais: 	 • 	. 
La société a pour objet tant dans la Principauté de Monaco 

qu'à l'étranger, 
'foutes opérations d'aéhat, de vente, d'importation, d'ex-

portation et de transit de pete à papier, de paniers dé toute 
nature et de tous prOduits se rattachant à leur fabrication, ' 

Et généralement toutes opéretions commerciales, indus-
trielles, mobilières', inuriebilières et financières pouvant se rat-
tacher à l'objet ci-dessus. 

La création dans la 'Pei/ici/Âme de Monaco d'établisse-
ment industriel et commercial demeure subordonnée à l'obtert-
tion de la licence réglementaire. 

Article vingt.sepi: . 
L'Assemblée générale nomme un Ou deux commissaires aux 

comptes, dans les conditions prévues Par la loi no 408 
du vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq, chargés d'une 
mission générale et permanente de surveillance, avec les pou-
voirs les plus étendus envestigatlôn, portant Air la régularité 
des opérations et des comptes de la société et sur l'observation 
des dispositions légales et statutaires régissant son fonctionne-
ment. 

Les commissaires désignés restent en fonction pendent trois 
exercices consécutifs. Toutefois leurs prérogatives no prennent 
fin qulti la date de l'assemblée qui les remplaee, lis peuvent en 
cas d'urgence convoqiter Is,aesetnblée générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un on deux cotn-
missaires seppléents suivant le nombre de tonimissaires en exer-
cice et qui ne peuvent agir qu'en cas d'absence ou d'empêche-
ment de ceux-ci. 

Les commissaires reçoivent une remunération dont l'impor-
tance est fixée par l'assemblée générale. 
Article trente-nete 

Quatrième et cinquième alinéas: 

L'inventaire, le bilan, le compte de profits et pertes et tous 
autres documents ayant servi à leur confection sont n'ils ti la 
disposition du on des eônitnisSaires ituX Convies deuX 'mois au 
moins avant l'assemblée générale. Ils Sont présentés à cette as-
semblée. 

Quinze jours au moins' avant la réunion de l'aeserhblée gé-
nérale annuelle, tout adlorinaire peut prendre au siège social 
ou dans tout autre lieu indiqué dam l'avis 'de cenvocetion, corn-
munieation et copie de la liste des actionnaire, du bilan et du 
compte de prefite et pertes, du rapport du Conseil d'Adreinin  

tration, des rapports du ou des commissaire et généralemen-
de tous les documents qui, d'après la loi,. doivent etre cornent> 
niques à l'assemblée. A toute époque de ruinée, tout action-
naire peut prendre connaissance ou cOple ait siège social, par 
lai-même ou par un mandataire des procès-verbaux de toute 
les assemblées générales qui ont été ténues durant les trois 'der-
nières années, ainsi que de tous les Met:tillent§ eltii ont été sou-
mis à ces assemblées. 

2. — Le procès-verbal de PasSemblée générale extraordi-
naire, ainsi que les pièces constatant sa constitution ont été dé-
posés avec reconnaissance d'écriture et de signature au rang, des 
minutes de Me SETreto, notaire soussigné, par acte du 4 Oeta-
bre 1948. 

3. — La modification des statuts ci-dessus, telle qu'elle à 
été votée par ladite assemblée à ôté approuvée Per Arrêté de 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Princleitté 
de Monaco en date du 24 Juin 194g. 

4. — Une expédition de l'acte de dép6t du prOpM-verbal 
de l'assemblée générale extraordinaire sus énoncée, est déposée 
ce jour au Greffe du tribunal de la Prineipauté de Voleaco. 

Monaco, le 4 Juillet 1949. 
(Signé): A. Errreto. 

• 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

28, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE DEtOrItS 1401111AIIM, 

Modification au pacte social 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settlmo, notaire à Mo-
naco le 28 Juin 1949, Moneieur Etienne JOUET, rep-itéSentaet 
d'alimentation demeuraifl et domicilié à Monaco, 49, tete Plat' 
a cédé et transporté à Monsieur Fernand Marcel RULLAC, 
gérant de société, demeurant 2, rue 'du Soleil à bordeaux, lés 
tiers de Ses droits sociaux ou le SiXièITIS dé la totalité da Capital 
social dtens la société en nom C011ectif dénommée «Joret, Dus• 
saut et Cie» dont le siège social est à Monte-Carlo, Hôtel dot 
Princes, Avenue de Monte-Carlo constituée entre Messieurs 
Jouet et Ruliac sus-nommés et Mottsieur Jean. Feenend Ottegittit 
négoçiaet, demeurant et domicilié 9, Boulevard Prince Rairder, 
à Monaco, suivant acte reçu par Me Roy, notaire à Monaco, le 
14 février 1945. 	- 

Et par le même acte MonsieurDussaut a cédeégalement 
Monsieur Rullae le tiers de ses droits sociaux eu le sixième de 
la totalité du capital social (lens' ladite société. 

Par suite de ces cessions le caPital sôéial de ladite société 
sera reparti savoir: 

A Monsieur Joret pour un malien de frs; 
A Monsieur Dussaut pour Mt million de 
Et ti Monsieur .R.ullac pour Un Million de francs 
Et comme conséquence des Ce$MOS cl dessus l'article douze 

du pacte social es( modifié 'aitiSi 
«Les bénéfices sociaux constatés par cet imentaire 

«appartiendrôm -eux trois associés chaee Our un tiers. 
«Les pertes s'il en exiSte serrent supportées dans les mê-
«mes proportions». 

,lin 'extrait dudit acte de ce,Selon de droite SOClauX 'est déposé 
ce jour au Greffe Général 'des Tribteux de tv16haeo 'POttr 
être transerit et affiché conformément à la loi. 

Monaco, le 4 Juillet 1949. 
(Signé): A. Strrtgle 
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Etude de Me AiJOUSTE Serrilvlo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

. SOCIETE. EN NOM COLLECTIF , 
(Extrait publié en.cintformité des artkles 49 et suivants 

du Code de Commerce). - 

Suivant acte reçu par Mo Auguste ,Settimo, notaire à Mo-
naco soussigné, le 16 mai 1949, réitéré suivant un autre acte du 
mémo notaire, en date du 28 Juin 1949, 

Monsieur Fernand, Robert RISCH, directeur d'agence, de-
meurant à Monte Carte, 6, Boulevard Princesse Charlotte, 

et Madame Nelly Bettina HALDIMANN, sans profession, 
épouse de Monsieur Albert FERRIER, demeurant à Beattso-
leil, 8, Avenue Maréchal Foch, 

ont formé entre eux une Société en nom collectif ayant pour 
objet: 

L'exploitation d'un fonds de comMerce de brasserie et loca-
tion de vingt chambres meublées exploité à 'Monte-Cado 
(Principauté de Monsen 28, Boulevard Princesse Charlotte. 

Le siège de la société est à Monaco, 28, Boulevard Princesse 
Charlotte. 

La raison et la ssnature sociales sont «RISCH et FER-
RIER». 

La durée de la société est de vingt années qui ont commencé 
à courir le lot juillet 1949 pour finir lé 30 juin 1969. 

Les affaires- de la société seront gérées et administrées par' 
les deux associés avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet. 
En conséquence; chacun d'eux aura la signature sociale dont il 
ne lui sera toutefois permis de faire usage que pour les affaires 
de la. société. 

Néanmoins pour tous engagements de la Société supérieurs 
à la somme de dix trille francs, la signature des deux associés 
sera nécessaire. 

Un extrait dudit acte de Société et 'de sa réitération ont été 
déposés ce jour, au Greffe du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Monaco; pour y être transcrits et affichés cdnformé-
ment à la loi. 

Article dix-huit: 

Alinéa premier: 

«La société est administrée par un Conseil d'Administra-
«tion compoSé de trois membres au moins et de douze au plus 
«pris permis les actionnaires. 

Article .dngt-deux: 

Alinéa premier: 

«Le Conseil d'Administration se réunit sur l'initiative du 
«Président ou en cas d'empêchement de celui-ci, d'un des Vice-
«Présidents ou de l'administrateur délégué ou de la moitié de 
«ses membres aussi souvent qu'ils le jugent utile dans l'intérêt 

.«de la société, soit au siège social, soit en tout autre endroit in-
«diqué par la convocatiOn même én dehors de la Principauté. 

Article fiente et un: 

Cinquième alinéa: 
«Les délibérations d'une Assemblée Générale sont répu-

«tées valables quand bien mémo la convocation n'attrait 'pas 
«eu lieu au moyen de l'insertion et des lettres' individuelles eu s-
«visées, niais ceci dans le seul cas OÙ tous tes actionnaires sont 
«présents ou dûment représentés à l'Assemblée» 

2. — Le procès-verbal do l'Assemblée générale extraordi-
naire ainsi que les' pièces constatant sa constitution ont été dé-
poses avec reconnaissance d'écriture et de signature au rang des 
minutes de Mo Settimo, notaire soussigné, par acte du 15 mars 
1949. 

3. — La modification des statuts cl-dessus telle qu'elle a 
été votée par la dite assemblée a été approuvée par Arrêté de 
Son Excellence Mondent le Ministre d'État de.la Principauté 
de Monaco, en date du 22 Juin 1949. 

4. — Une expédition. de 'Vete de dépôt du procès-verbal 
de l'assemblée générale extraordinaire sus-énoncée, est déposée 
ce jour au Greffe du tribunal de la Principauté de.Motiaco 

Monaco, le 4 Juillet 1949. 
(Signé): A. Stemm. 

Monaco, le 4 juillet 1949. 
(Signé): A. Sarrrmo. 

Apport à Société de Fonds de Commerce 

ÊtUde de Me,  Allet/elle SerrIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE MONÉGASQUE 
Soeiete Anonyme Monégasque • . 	. 

Siège seelart V, avenue de la Costa, • ?fiente-Carlo 

MODIFICATION AUX STATUTS 

lo — Aux termes d'une délibération prise à Mônaco, au 
siège social, lel mars 1949, les actlôniiaireS de la société anony-
me monégasque «Société Ilttancière itionégasque» à cet 'effet 
spécialement convoqués et rétinis en assemblée générale extra-
ordinaire, ont décidé de modifier les articles 18, 22 et 31 des 
statuts de la Mem suivante: 

M. Auguste LANtekI, peintre-décorateur, demeurant no 8, 
.rue Basse, à Monaco-Ville,. a fait apport à la Société en rom 
collectif «LANTinki et BRUNE du fonds de commerce de 
serrurerie qu'il possède 60 .26, rue des Remparts, à Monaco-
Ville. 

J Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, atf,siège.de la Société 
26, rue des Remparts, à Nionaco-Ville, dans les "dix jours da la 
date de la présente insertion. 

(Signé): Les Gérants. 

EiCTRAIT ,D'ACTE DE SOCIETE 
(pttbi-id conformé/fient aux articles 49 et 60 du 

Code de Commerce) – 
•••••••■•••••*, 

Suis-5m acto 	criregistM en datè clu 9 juin 194e, m. Au- 
guste-Bernard LANTERI, peintre décorateur, domicilié no 8, 
rue Basse, à Monaco-Ville et M. Pascal BRUNEI', dorniAllé 

- no 24,' rue' Conate-Félix-Gastaldi, à Monaco-Ville, ont l'orme 
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entre eux une Société en nom collectif ayant pour objet l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de serrurerie et réparations mé-
caniques exploité no 26, nie des Remparts, à Monaco-Ville. 

Cette Société est faite pour une durée de dix années expirant 
le neuf juin 1959. 

Le siège de la Société est fixé no 26, rue des Remparts, à 
Monaco-Ville. 

La raison et la signature sociales seront «LANTERI et 
BRUNEI)). 

Le capital, fixé à la somme dc DEUX CENT MILLE 
FRANCS est constitué par les apports des associés, savoir: 

M. LANTERI apporte le fonds de commerce 
do serrurerie qu'il possède 26, rue des Rem- 
parts à Monaco-Ville, avcc tous les éléments 
qui le caractérisent évalut; à 	 

Et K BRUNET apporte ses connaissances 
professionnelles évaluées à  	100.000 

Los affaires et opérations do la Société sent gérées et admi-
nistrées par les deux associés, avec les pouvoirs les plus étendus 
à cet effet. 

En cas de décès de l'un des associés, la Société ne sera pas 
dissoute et se continuera entre le survivant et les héritiers et 
représentants du prédécédé qui deviendront alors 'de simples 
commanditaires pour le tnèntant ties'.drolfs de leur auteur d'a-
près le dernier inventaire social lesquels devront se faire rept4 
senter par l'un d'entre eux, sans autre,s pouvoirs quo ceux attri-
bués par la Loi à un simple commanditaire. 

Néanmoins, le suryivant des assoigés Aura le droit de rache-
ter la part du prédécédé en se conformant aux prescriptions 
résultant de l'article 7 de; Statuts de la Société. 

Un exemplaire dudit acte a été déposé, le 23 Juin 1949, au 
Orel% Général des 'tribunaux de la Principauté de Monaco, 
Our être transcrit et affidé dans la' salle des audiences pendant 
le délai *de trois mois, conformément à la Loi. 

Monaco, le 4 Juillet 1949. 
Pour Extrait : 

(Signé) :Las Chtutt. 

100.000 » 

Total des apports des associés  	200.000» 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• 
• 
• 
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16. 
• 

$ 
En préparation... 

LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE (y compris la 
radiodiffusion), dans la Principauté de Monaco. 

LA MÉDECINE ET LES PROFESSIONS MÉDICALES AUXILIAIRES, 
(dentistes, pharmaciens, sages-fernmes, etc..), dans la Principauté de Monaco. 

Extrait du recueil des Lois, Ordonnances Souveraines et Arrêtés de la 
Principauté, actuellement en préparation, ce fascicule confient 'tous les 
textes relatifs à la Nationalité (acqùisition, perte, -  naturéilisation ...) édictés 
dans la Principauté depuis 1822. 

C'est un instrument de travail indispensable à fous les membres 'des 
professions juridiques, un guide précieux pour ceux qu'intéresse le 
développement historique de la Principauté, enfin, une source utile de 
renseignements pour les sujets actuels et éventuels de S.A.S. le Prince. 

LA NATIONALITÉ MONÉGASQUE 
Paraîtra bientôt... 

l'Yfttptlinetie cilla/lona& de ceeknetee 

Le Gérant Pierre $0580. 



atidieà, 

c4etecalà, 

dfriaiteà, 

• g6ontege4 d'(Affaiteà, 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
ca éditet un- 

RECUEIL DES LOIS, 
ORDONNANCES... 

• classées par matière, d'après un système alpha«numérique 

simple et pratique; présenté en trois volumes de t000 pages 

chacun à feuillets mobiles, reliés en pegamed vert, 'bleu 

ou havane, dont le premier sortira en 

OCTOBRE PROCHAIN 
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